
OFFRE D’EMPLOI
Postes permanent saisonnier et étudiant 

(contrat pouvant aller jusqu’à 19 semaines)
Direction des Entreprises - Croisières Essipit

Concours no 2026-25

L’administration du Conseil de la Première Nation des Innus Essipit a pour mission de 
créer et maintenir des conditions favorables au mieux-être collectif, au rayonnement 
et la pérennité d’Essipit, ainsi qu’à son enracinement au Nitassinan.

Seuls les candidats retenus seront 
contactés.

N. B. Le genre masculin est utilisé 
afin de faciliter la lecture et n’a 
aucune intention discriminatoire.

POUR POSTULER
Direction des ressources humaines

32, rue de la Réserve
ESSIPIT (Québec) G0T 1K0

Téléphone : 418 233-2509 poste 0
emplois@essipit.com

PRÉPOSÉ PONTON HABILLAGE

AVANTAGES SOCIAUX

Rabais dans nos  
entreprises : kayak  
de mer, croisières aux 
baleines, location de  
chalet (camp Ouellet), 
etc.

Horaire de travail 
3-2-2-3 de 50 h/sem.

Fonctions

• Informer les visiteurs sur les consignes de sécurité, de déroulement et
d’habillage en vue d’une excursion sécuritaire et répondant aux normes
de l’entreprise en matière de croisières.

• Remettre et récupérer les vêtements de protection.
• S’assurer du bon état des vêtements et maintenir les salles d’habillage,

de lavage et les salles adjacentes dans un état de propreté impeccable.
• Assister les pilotes à terre dans les manoeuvres d’appareillage,

d’accostage et d’amarrage.
• Entretenir le milieu de travail.
• Effectuer les tâches nécessaire pour accompagner les plaisanciers de

la marina en lien avec l’appareillage, l’accostage et l’amarrage.
• Effectuer toutes autres tâches connexes dictées par les circonstances

ou requises par son supérieur.

Exigences

• Posséder un diplôme d’études secondaires (un atout).
• Posséder un permis de conduire valide.
• Avoir de l’expérience dans le milieu nautique et le service à la clientèle

(un atout).
• Avoir des connaissances de l’anglais parlé (un atout).

Spécifications

• Uniforme de travail fourni.
• Possibilité d’hébergement pour les employés provenant de l’extérieur.
• Horaire de travail fixe permettant une fin de semaine de 3 jours sur 2 de

congé.

Date limite d’application le 20 mars 2026 à midi.

Congés fériés provinciaux 
et fédéraux


